
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DU BUREAU DE L’AREOS 
REUNION EXCEPTIONNELLE DU 18 août 2011 

 
 
Etaient présent(e)s : Antoine PETIT, Françoise DUBOSC, Sylvie BLONDEL, Michel MARION  

Christine LOJOU, Sylviane DEFRENE 
Excusé(e)s :  Yann DUPONQ, Christine BLANCHETIERE,  Mélanie VAUDRY, Véronique 

FERRAT, Béatrice SIMENEL, Marie-Pierre MENGUY , Agnès GROUT, 
Michèle ABID, Claude LACORNE 

1. APPROBATION   DU PROCES VERBAL  DE LA  PRECEDENTE REUNION   

Le procès-verbal du 28 juin 2011 est approuvé. 

2. TAXE SUPPLEMENTAIRE DE LA CODAH SUR LES ORDURES MENAGERES   

 L’UIOSS nous a fait parvenir un courrier en date du 4 août 2011 nous informant de la mise 
en place par la CODAH d’une nouvelle taxe sur les ordures ménagères à compter du 1er juillet 2011 d’un 
montant de 2 834€ pour les 6 prochains mois. 

 L’AREOS va demander à rencontrer un responsable de la CODAH pour optimiser le tri des 
déchets incombant à la restauration. 

 De plus l’AREOS va demander un entretien au directeur de l’UIOSS sur ce sujet. 

3.  SECURISATION DES ACCES DU RESTAURANT D’ENTREPRISE 

L’UIOSS nous a fait parvenir en date du 4 août 2011 un courrier nous informant que le comité de 
direction du 26 mai 2011 a pris la décision de ne pas effectuer les travaux de sécurisation du restaurant 
d’entreprise. 

De ce fait à partir du 1er juin 2012 l’accès au restaurant d’entreprise et  à la cafétéria ne sera plus 
possible pour la clientèle extérieure aux organismes.  

Par ce courrier l’UIOSS ne respecte pas une des clauses de la convention qui nous lie. 

L’AREOS s’inquiète sur la viabilité du restaurant et de l’avenir même de l’association. 

La décision de la CPAM d’octroyer 9 chèques déjeuner par agent a déjà fait chuter le nombre de 
repas annuels (moins 3000 repas sur l’année 2010). 

 

L’AREOS va saisir les CE de chaque organisme pour les informer de la situation et leur demander 
d’inscrire ces questions à leur prochain ordre du jour. 

L’AREOS va dénoncer tous les contrats avec les entreprises extérieures et avec le prestataire 
ANSAMBLE. 

PROCHAINE SEANCE : MARDI   20 SEPTEMBRE 2011 A 9H30 

Le Président de l’AREOS 
Antoine PETIT 


